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ἦ τὸν ἕτερον ; 
 
(Dois-je épouser) l'autre homme ? 
 
   La consultante doit être athénienne, car, en dorien, ἕτερος se dit ἅτερος. Beaucoup de 
questions de notre corpus concernent le choix d'une autre femme, mais on connaît au moins 
deux questions qui concernent le choix d'un autre mari : 
– 257A ἦ ποτὶ ἄλλον κα ἄνδρ̣[α ἐκδιδς ῾Ρ]οδ̣ εὖ ποέ̣ω [καὶ] λῶιο[ν καὶ ἄµεινον] πρά(σ)σω; 
– 2971B  ἦ πὸτ ἄ[λλον - - - - - - - - - - - - - - - -] Π[. .] ἀὲς(?) [.][- - - - - - -]  
Il est vrai que, dans ces deux dernier cas, c'est évidemment le père qui pose la question, mais il 
n'est pas exclu que dans 544A, ce soit la fille, à qui on aura donné le choix, ou une femme, par 
exemple veuve, car la formule est exactement parallèle à celles concernant le choix d'une autre 
femme, par exemple : 
– LOD n° 33 ἦ ἄλλαν; 
– LOD n° 34 en thessalien  ἁτέραν ἄγµει; 
Cf. DVC II index p. 491, où cette tournure est très bien représentée : 
    
 
 
 
 
 


